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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-02-02-04 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT APPLICATION DE COMPLEMENTS AU REGIME INDEMNITAIRE DES BIATSS 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 2 FEVRIER 2018, 

 

 

Vu le code de l’Edu atio  ; 

Vu les statuts de l’U iversit  Clermont Auvergne, 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

L’o je tif de ette d li ratio  est de fi aliser le dossier r gi e i de itaire e  pr isa t expressément les 

o ta ts attri u s au titre de l’exer i e de la fo tio  de r gisseur d’ava es et/ou de re ettes et, de créer une 

nouvelle fonction éligible au dispositif de ajoratio  au titre de l’exer i e d’u e respo sa ilit  e  ati re de 
pilotage stratégique et opérationnel ; la fonction de Vice-Président appartenant au corps des BIATSS. 

 

 

 

Vu la présentation de Monsieur le Pr side t de l’u iversit  Cler o t Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

La ise e  œuvre de ces co plé e ts au régi e i demnitaire des BIATSS. 

 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 26 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-02-02-04 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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MODIFICATIONS COMPLEMENTAIRES AUX DELIBERATIONS SUR LE RIFSEEP DE 

L’UCA 

 

Cette note vise à apporter des précisions afin de garantir la bonne mise en œuv e du RIFSEEP dans notre 

université. 

A noter que le dispositif d'harmonisation des régimes entre le 1er janvier et le 31 aout 2017 sera codifiée 

indemnité 1563 d'habitude réservée à une prime d'intéressement. 

 

Trois points sont traités : 

- L’i de it  de gisseu  des BIATSS o  o t a tuels, 
- La garantie indemnitaire individuelle pour les personnels relevant de la filière ASS (Administratif, 

Santé, Social), 

- L’ajout d’u  type de mission éligible dans le cadre de l’e e i e de espo sa ilit s e  ati e de 
pilotage stratégique et opérationnel : Vice-Président BIATSS 

Les délibérations concernées sont les délibérations : 

 2017-10-27-05_1 du 27 octobre 2017 

 2017-12-08-07 

 

I. IFSE DES RÉGISSEURS D’AVANCES ET DE RECETTES 

Application du décret 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 

l'Etat 

12/01/2018 : Aurélie FARGET 

 

1 : Les dispositions règlementaires 
 

 
Le décret 2014-513 précité stipule, dans son article 5 :  
« L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de 

toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles 

énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. » 

 

L’i de it  de espo sa ilit  des gisseu s d’ava es et de recettes relevant du décret n°92-681 du 20 juillet 

odifi  e figu e pas da s l’a t  du  août  p is e  appli atio  de et a ti le. 
Elle ’est pas u ula le ave  l’IFSE. 

Les agents concernés par le décret 2014-513 (filières AENES, Sociale/santé, ITRF) ne peuvent donc pas 

percevoir cette indemnité. 

 

Les agents ne relevant pas du décret n°2014-  o ti ue t à pe evoi  l’i de it  de gisseu . 
 

Par principe, l’i de it  de gie est ve s e au gisseu  pou  ga a ti  les fo ds et valeu s ui lui so t o fi s 
et dont il est personnellement et pécuniairement responsable. L'acte constitutif de la régie énonce 

expressément si le régisseur est astreint à constituer un cautionnement ou s'il en est dispensé. Pour couvrir ce 

risque, le régisseur peut aussi souscrire une assurance privée facultative. La majoration d'IFSE ne correspond 
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donc pas nécessairement à une augmentation du pouvoir d'achat du régisseur, mais est bien versée 

prioritairement pour couvrir les frais d'assurance. 

 

 

2 : Mise en œuvre à l’UCA  
 

 

 

Afin de ne pas entraîner de perte de salaire pour les régisseurs, et pe ett e d’assu e  la prise de 

espo sa ilit  ue ep se te l’e e i e de es issio s, il est p opos  d’i t g e  à l’IFSE u  o ta t 
uivale t à e ue les age ts au aie t pe çu s’ils elevaie t toujou s de l’i de it  de gisseu .  

Ce o ta t est ajout  au o ta t i de itai e pe çu pa  l’age t au tit e des dispositio s de la délibération du 

o seil d’ad i ist atio  ° -10-27-05 et 2017-12-08-07. 

 

Il est rappelé que le principe définissant le o ta t de l’i de it  de gie tie t o pte de l’i portance des 

fo ds a i s. L’i de it  fait l’o jet d’u  ve se e t annuel, après constatation par les services financiers de 

l’ ta lisse e t du o ta t desdits fo ds a i s pe da t la du e de l’e e i e. 
 

L’IFSE étant, quant à elle, versée mensuellement, et afin de ne pas créer un dispositif impossible à mettre en 

œuv e da s le ad e du RIFSEEP, il est p opos  de e  des fo faits mensuels déterminés à partir du montant 

de l’i de it  a uelle dont les modalités de calcul sont fixées selon l’a t  de . 

Cette indemnité, au 1
er

 ja vie  de l’a e N, est al ul e : 

- sur la base des e ettes a uelles e aiss es au ou s de l’e e i e N-1, ou sur le montant des 

e ettes esti es de l’e e i e N pou  les gies es e  ou s d’e e i e. 
- Sur le o ta t de l’ava e a uelle o se tie su  l’e e i e N. 

 

 

Ainsi, il est proposé d’utiliser 6 fo faits ui e fe o t pas l’o jet de gula isatio  e  fi  d’e e i e su  ette 
base : 

 

- Régisseur a ipula t des fo ds jus u’à  € par an => majoration de 20€ e suels 

- Régisseur manipulant des fonds compris entre 216 001€ et 456 000€ par an => majoration de 28€ 
mensuels 

- R gisseu  a ipula t des fo ds o p is e t e  € et  € par an => ajo atio  de € 
mensuels  

- R gisseu  a ipula t des fo ds o p is e t e  € et   € pa  a  => ajo atio  de € 
mensuels 

- Régisseur manipulant des fonds compris entre 1  € et   € pa  a  => ajo atio  de € 
mensuels 

- Au-delà de 3 600 001€ le o ta t de la ajo atio  e suelle se a de €. 
 

Ce dispositif s’appli ue à o pte  du ER
 Janvier 2018. 

Cette majoration disparaît du al ul de l’IFSE d s la fi  de fo tio  de gisseu  de l’age t o e . 
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II. MODIFICATION DES MISSIONS ELIGIBLES AUX MAJORATION 

SPECIFIQUES DU RIFSEEP 

 

E  l’a se e de possi ilit  de ve se  u  Co pl e t I dividuel A uel CIA  à l’UCA, il o vie t d’ajoute  u  
ouveau t pe de fo tio  pouva t fi ie  d’u e ajo atio  au tit e de l’e e i e d’u e espo sa ilit  e  

matière de pilotage stratégique et opérationnel. 

 

Ainsi, il est ajouté à la liste initiale la fonction de Vice-Président appartenant au corps des BIATSS. Cette 

ajo atio  dispa aît du al ul de l’IFSE d s la fi  du a dat de l’age t o e  do t le a e est fi  pa  
délibération n°2017-19-05-02 du 19 mai 2017. 

  

 

 


